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bruxelles, Le 30 avril 1971 fl^ 

teLex no. 572 

concerne : c e e - élargissement 
— - négociations avec le royaumo-uni 

- préparation de la session ministérielle 
des 11/12 mai 1971. 

J ai l honneur de vous informer qu a l issue de notre reunion 
de ce jour, le représentant des pays-bas a fait, en cadre très 
restreint, au nom de son gouvernement, une communication concernant 
La prochaine session de négociation au niveau ministériel avec le 
royaume-uni # 

le gouvernement des pays-bas est très préoccupe devant la 
lenteur qui caractérise le progrès des négociations aux différents 
niveaux. 

ainsi que m.luns l avait deja déclare le 15 mars dernier, 
et n, de koster le 30 mars, La responsabilité de cet état de 
choses incombe largement a l attitude de la délégation française 
qui, de manière continue, se trouve en opposition avec les autres 
délégations au sujet de la quasi totalité des problèmes importants 
•ur lesquels porte a ce stade la négociation. 

Le gouvernement néerlandais rappelle sa préoccupation -deja 
exprinee de manière pressante en d autres circonstances -
de voir la négociation aboutir a des résultats positifs lors de la 
prochaine reunion, dans cet esprit, il adresse un appel pressant 
au gouvernement français pour que celui-ci fasse enfin les efforts 
nécessaires pour promouvoir une attitude commune plus positive 
Que celle qui s est dégagée Jusqu* a présent de nos discussions 
a six. 

le représentant de la france a repondu immédiatement a notre 
collègue néerlandais pour rappeler d abord ses efforts personnels 
incontestables non seulement pour faire avancer - en tant que pré
sident - les travaux des représentants permanents, mais encore 
pour amener ses propres autorites a définir de manière plus rapide 
et plus souple l attitude de la france. 

pour ce qui est des prises de position française au niveau 
verne-iental, m.boegner, s est réfère a la déclaration faite 

le 20 avril dernier par le premier ministre français, devant 
l assemblée nationale : » »si la france prend parfois l initiative 
de diriger le projecteur sur certains dossiers difficiles de la 
négociation, ce n est pas qu elle cherche a susciter des obsta
cles a l entrée de la grande-bretagne, mais parce que, a l heure 
ou se redessine la carte, politique et économique de l europe, 
elle estime dangereux pour l avenir de 'Laisser* subsister des 
ambiguïtés 1 ', 
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• tout rt.it do ci..se, La ripi«nit1nn , 

r*1 »r. ont OC on rl ? Cr 6 1,0 B ™ falt 
l cel cl. avec autaSt L Sïî a d r e G S G e s a L a délégation 
toujours Rencontrer du cote d e ° ! ^ SSÏT? 1? r e ^ « t t e r 

compréhension suffisante. S e s P a r t e ™ i r e 8 une 

. i . -.acnont otro colle d. ,». wllcon, d'apres [eque? "Mëux 
V.ut un bon nraulUt un peu plus tardj qu'un mauvais un peu plus 

quoiqu il en soit, la franco reprouve les campagnes tendant 
••• : r ' l " r "'Moci.it ions, notamment par L attribution d un 

.tere Impératif a certaines échéances. 

'minant sur cette dernière partie de l intervention de 
M, boe jner, l ambassadeur bornbassei a fait remarquer qu en 
l l Ct les échéances de calendrier revêtent une importance 
exceptionnelle. tout le monde devrait en être conscient. 

Les représentants de L allemagne et de La belgique ont rei-
re également Leur souhait de voir Le conseil et La conférence 

parvenir a des resuLtats concrets au mois de mai, 

pour ma part, J ai rappeLe qu a L issue des délibérations 
du conseil du 30 mars deja, vous aviez exprime Les préoccupations 
que suscite l absence de xprogres et mis en garde le conseil contre 

e éventuelle tactique consistant a présenter 'des propositions 
nouvelles en toute dernière minute. 

a l issue de cet échange de vues, dont tous Les participants 
sont convenu a faire respecter Le caractère confidentiel, J ai 
eu l occasion d échanger encore queLques vues avec L ambassadeur 
^:?jner. celui-ci m a reaffirme qu IL s emploie pour se faire 
mettre en mesure de présenter certaines suggestions nouvelles 
Je sa délégation lors des travaux des représentants permanents 
de la semaine prochaine, il m a cependant confirme que la manière 
de procéder de sa délégation n était pas uniquement fonction de 
La complexité de certaines questions, du cote français on ne 
cesse de s irriter - d après m.boegner - de ce que certains parte
naires s empressent de communiquer a la deLegation britannique 
toutes Les prises de position françaises et de définir, a Leur 
tour, Leurs propres attitudes en fonction de celLe prise 
du cote britannique. , f n o u s n avons besoin de personne - a 
renchéri m.boegner - pour connaître La position britannique, si 
nous voulons la connaître - et cela nouç arrive - elLe nous est 
donnée régulièrement et promptemont de bonne source, si tous nos 
partenaires voulaient bien respecter cette règle et discuter avec 
les britanniques leurs propres vues plutôt que celLes des autres, 
Les choses en seraient facilitées considérablement 1 

J. d o n d e l i n g e r . 
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veuillez s v p nous faire savoir si ce télex vous est bien parvenu. 
rerci et bon week end. 
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Bruxelles, Lo 6 mai 1971. 
tolex nu 584« (deuxième partie) 

usslon de cotte question au conseil 

le conseil était convenu, le 15 mars, d engager la discussion 
problème de la participation britannique au financement commu

nautaire par la recherche d un accord sur un système en vertu 
il pourraient jouer les règles spéciales en faveur des nouveaux 

. res pendant une période de transition. 

dans cot esprit, monsieur harmel avait propose un schema 
jcumcnt interne no 100), pour lequel un certain nombre de 
Legations - dont la notre - avaient montre de l intérêt au point 

de declarer quo t moyennant quelques aménagements, elles pourraient 
le retenir comme position commune, d autres delegations - plus 

s des theses britanniques - n en avaient retenu que quelques 
cicRents /dont, en particulier, la description des correctifs 

l devraient être appliques aux contributions britanniques, en vue 
co rendre plus facile la prise en change progressive de la part du 
royaume uni au financement communautaire. 

la delegation française, dans un premier temps, avait recuse 
le S) Rte harmel. lors de la reunion du conseil du 30 mars, 
codant a la pression des autres partenaires, elle avait demande des 
explications plus détaillées et promis de réfléchir, depuis lors, 
la delegation française avait envisage de- contribuer a la discussion 
en présentant elle même un projet. 

procedure 

la question se pose donc de savoir sur quelle base le conseil 
pourra délibérer, sa discussion du 30 mars portait sur un document 
des représentants permanents, spécifiant les prises de position 
respectives a l égard de la proposition harmel. cette proposition 
- théoriquement au moins - reste toujours sur la table. 

a cela s ajoute la proposition française, laquelLe a ete 
formulée a une date trop tardive pour avoir pu faire l objet 
de travaux plus détailles au comité des représentants permanents. 

la question de savoir sur quelle base de discussion travaillera 
le conseil n est pas sans importance, vu les approches différentes 
que traduisent ces deux documents, on peut même les considérer 
comme difficilement conciliables. 

w 

* 



si L Ofl fa i t abstraction do ces doux suggestions, Le conseil 
on I de sos propres conclusions du 2 fovrier dernier, 

C< v r i v e s a la connaissance de la délégation britannique 
et non récusées par celle cl. 

i 

L ntiel de cette unique prise de position de la communauté 
con; i; te a dire 

- i La délégation britannique doit reprendre intégralement le 
système des ressources propres a la fin de la periode de transition 

la solution du problème d adaptation devra être recherchée 
par M weSUWMl transitoires et non par des modifications des 
règles existantes, 

- que les usures de transition devront être telles qu elles assurent 
l application du système communautaire a l issue de la periode 
de transition, 

- que la progression reguliere vors l application integrale du syste-
3 dos ressources propres doit être fondée sur la prise en considéra

tion des trois composantes de ce système (prélèvements, droits de 
uane, contributions budgétaires ou fractions tva) # 

la différence fondamentale entre les propositions belge et 
française est que 

- la proposition belge prévoit, pour la periode transitoire, un 
ensemble de mesures d adaptation, lesquelles déboucheront, en 
fin de compte, sur l application Integrale du système des ressources 
propres, 

- la proposition française part de l .idee que les nouveaux états 
«embres appliquent, des le dobut, le système communautaire, mais 
bénéficient d unb réduction sur les transferts effectifs a opérer 
en faveur de la communauté. 

vous constatez ainsi la portee respective des deux approches, 
il n est pas exclu que . I un ou l autre membre du conseil pose 
Corne prealabLe la question de la prise en considération, encore que 
Je _ sousestime nullement l Importance de la repohse qu on peut 
conner a cette question et les conséquences qui en découlent, Je me 
cemande vraiment si ce terrain est, pour les partenaires de la francç 
le plus propice pour la défense de leur attitude de fond, la 
franco, en l occurrence, est dans la^sltuation presqu immorale de 
celui qui s oppose a dos projets de ses partenaires, fait perdurer 
cette attitude pendant des mois au point do provoquer l irritation 
de tous et presente, a la fin, une con^reproposition qui, non 
seulement, a première vue n est pas contraire a l objectif recherche, 
f ils encore est, par rapport a la proposition harmel, d une simpli
cité telle qu elle pourra être exposée vers l exterieur, même par 
des gons disposant d un minimum de connaissances, et frappe l opi
nion publique par son apparente simplicité. 

jean d o n d e l i n g e r . 

suite dans quelques instants. 
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bruxotles, lo ó mai 1971. 
tetex no í>¿<4. 

troisième partió 

criti^ut la proposition française simplifiée a l extrême, 
ta proposition française peut être resumoe comme suit : 

1} le f jme-uni a déclare accepter le système de financement 
DmtiftautairtU monsieur rippon se fâche même chaque fois qu on 
ooliqe a repeter . la proposition française consiste (dans ses 
"ois preMitre points) a provoir l application aux nouveaux états 

Comores du système communautaire des ressources propres. 

ir royaune-uni demande que, pondant ta période de transition 
éventuellement prolongée, il soit tenu compte de t équité - laquelle 
consiste a no pas exiger* des contributipns dep.assant de loin les 

• efiecs éventuels qu'un état membre peut retirer de la communau
té - et Je ta situation financière effective des nouveaux états 
•entres. •** • . - ^ r . . : v . . ê^^k * ; 
La pr ition française repond a cette pre occupation par t octroi 
aux nouveaux états membres, a titre transitoire, d une clause 
(point 4) selon laquolte les contributions, qui seraient normalement 
.Aies ne sont a verser que pour un pourcentage détermine, 
ta fixation de ce pourcentage, c est - a - dire te niveau des con
tribution effectives des nouveaux états nombres pendant ta période 
ce transition, n est pas spécifiée, elle devrait précisément 
t précisément 
Ulrc l objet de la négociation. 

?triquementf La proposition française peut donc se traduire par 
exigences inacceptables par le partenaire britannique, 

-le peut aussi permettre d al aisser la contribution a un niveau 
relativement bas. a t oxtremo, elle pourrait même descendre 

.Ï:U aux 3 o/o proconnises par ta délégation britannique en décem
bre, en tout état de cause, ollo peut théoriquement se traduire 
ir .ne contribution initiale inférieure aux 7 - 3 0/0 qui décou

leraient de t acceptation du système harmel. 



3) i l OSt UeftS La loqlque de La suggestion française que cl Les 
quatre iveaux états wembreS ne versent on fait au une partie de 

*rt au financonent qui Leur reviendrait norrnaLement t Les autres 
, r t - - otro Les six, auront 1 se substituer a eux, d ou te 
point 5 qui prévoit - a l instar de ce qui existe dans notre pro
pre règlement financier - une repartition. du manque de recettes par
oi Les autres onclcnj; états membres. 

coraraentaires personnels : 

cette proposition française est extrêmement astucieuse, 
si elle était retenue, elle aurait comme consoquences : 

• de «ettre les nouveaux états membres d emblée dans une situation 
celle des anciens, le règlement financier Jouerait 

f W J r tout le monde de La même façon. 

- le faire S| | traître, par La simple Lecture des budgets comrnunau-
tuires f trois cléments : 

i 

a) La part pour laquelle chaque état membre - ancien ou nouveau -
devrait normalement contribuer au financement communautaire, 

Q U Û , par le jeu du ''ticket modérateur»•, les nouveaux 
états membres payeraient effectivement, 

l répartition parmi les anciens états membres du manque de 
recettes. 

- ainsi les facilitée accordées aux nouveaux états membres pour 
la période de transition seraient apparentes a chaque instant. 
ceux des états membres qui, dans le présent, sont enclins a facili

ter la situation du royaume-uni sauraient a n importe quel moment 
pendant la période ce transition ce qu il leur en coûte, en 

LG cela s exprime par »• s ils veulent bien faire des cadeaux 
aux britanniques, qu ils les payent 

405a affetra l 
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suite dans quelques instants. 
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telex 5*4 (suite) 

4 ome partie. 

uxeltcs, lo 6 mal 1971. 

description technique de la propositon française. 

toint 1. 

... , lication, des t entrée en vigueur du traite d adhésion, du systè
mes > ressources propres dans les nouveaux états membres. 

M>int 2. ' • ' * h • ' I 

antrioution fondée sur les trois éléments (prélèvements, droits de 
douane, contribution budgétaire ou tranche tva). pour le calcul 
ces deux premiers éléments, on retient le montant de référence pré
vu au règlement communautaire. 

tant de référence, dans notre système, est égal a 50 0/0 du 
nt total dos droits de douane et prélèvements agricoles per

ces par chaque état, ce montant sera accru chaque année de 12,5 0/0. 
en 1>73 il sera donc de 75 0/0, en 1974, de 87,5 0/0, a partir de 
1975, 100 0/0. 

(Hifi dans l hypothese selon laquelle t adhésion devient effec-
ive i.^ 1er janvier 1973, les nouveaux états verseraient donc au 

eu il communautaire 75 0/0 du total de leurs recettes de preteve-
« r , ; : et de leurs recettes douanières. 
vous vous souviendrez que cette methode do calcul avait ete rete
nue dans la communauté actuelle pour introduire un certain 

.ilibre entre tes prestations de chaque état membre et procédait 
de la constatation que, d un cas a l autre, la proportion de recettes 
o:c prélèvements par rapport aux recettes douanières est variable. 

aux versements a faire au titre des recettes de prélèvement et des 
recettes douanières, il y a lieu d ajouter, comme troisième element, 
t m contribution budgétaire ou tva, fondée sur le produit national 
brut, le chiffre a retenir dans le cas britannique traduirait la 
part du royaume uni au produit national brut do la communauté dans 
son ensemble. 

-a detejation fr • caiso a cite le chiffre de 19,22 0/0. elle ac
cepte c lant tout autre chiffre si. a ta lumière des statis
tiques les plus récentes, la pari britannique au produit brut 
de la communauté etnrgle devait varier, il est difficile d évaluer 
avec exactitude, selon ce système, la part do chacun des nouveaux 
c membres au financement communautaire, ceci a priori 
- d après ta délégation française - n a d ailleurs qu une importan
ce secondaire, puisque L element lo plus important est de savoir a 
quel niveau s élèvera ta participation effective (voir point 4 ci-
C é S G C J S ) . 



point 3. 

Ci By8temfl sont introduits Los correctifs toLs quo La comrnu-
mute actuelle Loi Connaît ot j-ar L effot .dosquoLs Los contribu
tions dqs otats membres no peuvent varier d une année a L autre 
do plus de 2 o/O. cotto disposition servirait également a la 

determination de La contribution théorique des adherents. 

point 4. 

IL s agit ici de la disposition la plus importante, parce que des 
centr. retenus découlerait la participation effective des 

nouveaux otats membres au financement communautaire. 

c il t a bon escient que La délégation.française n a mentionne aucun 
pource o. c L Le Laisse ainsi totalement ouvert e la question de la 

sution effective, sur ce point, elle maintient donc une liber-
dé manoeuvre totale. 

cette mené liberté de manoeuvre s etend également au problème d un 
-longenent éventuel de la periode de transition en matière de fi

nancement, une telle mesure ne créerait cependant aucun boule
versement puisque, par définition, le système communautaire est ap
plique normalement, ainsi, La délégation française pourrait, le rno-
aent venu, conditionner l acceptation d une periode de transition 
plus Longui que celle de cinq ans qu elle prévoit par l acceptation 

r ses partenaires du schema francals, objectivement, il faut re-
connaltri que c est dans le système francais qu un allongement de la 

ode de transition pour le financement comporterait le moins de 
".sque do perturbation. 

outre sa marge de négociation pour la fixation des pourcentages, 
france conserve donc une carte supplémentaire dans son Jeu, 

point 5. 

, Y/ il s ;lt ici de La tranpositlon du système en vigueur dans la 
ce système Joue Chaque «fols lorsquon, par l effet 

ce U limitation des contribution 6 do chacun (point 3) IL s *9it 
de c 1er un découvert, ainsi la délégation française entend 

a le problème de la prise on charge du manque de recettes, 
c.-.r.s notre sys' B actueL, ces déficits sont théoriques, ou 
du moins peu importants. Leur Import sera en tout état de cause 
pt fi considérable après L élargissement et pourrait devenir 
très grand si les versements effectifs (point k) des nouveaux 
états membres étaient maintenus a un niveau relativement bas.*œ»w*ï*« 
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t lex no '5 

cinquième partie 
i 

conclusions • 

î , if la pirtlcipation britannique au financement 
i n autair« • i donc plus ouvert que Jamais, le conseil se trouve 

ance do deux propositions. Il sera snns doute tento do les 
lu liere do la position commune élaborée le 1er février 

i la locturo de ce texte (document 180),on constate que, 
c- : -int;» de l approche harmel et la deleqation française y 
trouvent des arqu^.ents. 

faveur do la définition d un système spécial de contribution 
, nouveaux états membres, on peut relever la citation d après 

• Vies états candidats devront reprendre inteqraloment le 
sy des r jrces proorcs a la fin do la période de transition» 

en f a v e u r de la thèse française, on peut relever que *'la 
m du problème d adaptation devrait être recherchée par des 

iures transitoires et non par des modifications des reqles 
existantes'*. 

Î supposer que le conseil puisse se mettre d accord sur 
une approche telle nue celle de la délégation française, monsieur 

in no oourriit certainement pas l accepter d emblée. il serait 
x c a être laisse manoeuvrer dans une situation ou le royaume 

téra doux fois, une première fois oar l acceptation d un 
1 >llquant des conséquences rigoureuses, morne s il est 

rti d un ticket modérateur**, une deuxiomo fols lorsqu il 
i igira de définir les pourcentage de co **tici<ot modérateur * *. 

, le conseil doit cjpdor a l lrroslst lble ponchant 
H ce-jx qui veulent a tout prix parvenir,le plus rapidement oossibie, 
a un accord rfre (moro), il faut s attendre a co quo la dologa-

>n française lie un accord sur dos chiffres a l acceptation de 
système, ce sera le Jeu du bâton et de la carotte. 



k* |M SOleilt La n.Uure ot la portoe do La discussion 
itill! )a croia personnelloment qu u fiaut prendre au serieux 

francaise« d aboi*d pance nw ii s agit d uno propo
sition politl -t non d un ballon d essai du quai d orsay. 

• t T n ' t - v ? on com J to nj in la tor ioL o*t olle a recu L aval du 
president da la republiqua. mama si eatta proposition n est pas 

*F ; 1 na changeront paa do position si tot. 
L extericur, ils foront mellleure figure qu ils no I ont 

It J . -it parca que - comma vous L aurez aatta douto 
: - •roposit ion est comprehensible ot dofondable. 

>s aea inf I I alia a d ailLeurs recu un accueiL favora
ble du cote da ID commission. 

enflnj I L sera axtremement difficile pour les partenaires 
la la franco de RUS* noyer cotte proposition sous des considéra
tions technique . la délégation française, pour la circonstance, 

tst assurée du concours du meilleur interprète possible de sa 
msleuf giscjrd d estalnq pourra s appuyer sur une 

technique du roqlementfinancier incontestable et 
r > 1 technique.9 * aux hommes politiques qui Lut lanceraient un 

fi, La proposition française requiert des adaptations 
îles, notamment par l ;J Lonqoment de La periode de transition 

aon caractère communautaire est èel qu elle est difficilemont 
neCttSablS d emblée. • 

• • : • . s • ; • i •:•* 

Jean d o n d o l i n q e r. 
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